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Les textes qui suivent composent un dossier rendant compte d’un 
colloque organisé par l’aFL les 18 et 19 novembre 2010 à la média-
thèque Marguerite Duras, rue de Bagnolet à paris (20ème).

Le sujet de ce colloque était La LSF dans l’accès des sourds à 
l’écrit : des hypothèses à leur validation. On lira donc l’essentiel 
des interventions et des débats qui se sont déroulés pendant ces 
2 journées alors que la situation éducative des élèves sourds en 
France est en pleine évolution. La loi pour l’égalité des droits et des 
chances des personnes handicapées du 11 février 2005 reconnais-
sait la LSF comme langue d’enseignement et donnait aux parents le 
droit du choix de la langue d’éducation pour leurs enfants sourds. 
En 2008 et 2009 des articles parus au Bulletin Officiel du Ministère 
de l’éducation nationale définissaient les programmes communs 
d’enseignement de et en LSF de l’école maternelle au lycée. au fur 
et à mesure, des pôles LSF se mettent en place pour permettre aux 
élèves sourds d’avoir un parcours scolaire bilingue complet de la 
maternelle au lycée. Il semblerait donc que toutes les conditions 
soient réunies pour un enseignement en LSF et français écrit, et 
qu’ainsi le fameux constat du rapport Gillot puisse être contredit, 
étant la conséquence d’un siècle d’interdiction de l’utilisation de 
la Langue des Signes et d’un recours aux méthodes exclusivement 
oralistes. La surdité ne constitue pas un obstacle à l’apprentissage 
de la langue écrite si tant est que les situations pédagogiques s’ap-
puient sur le fait que LSF et écrit sont tous deux des langues pour 
l’œil et qu’un travail contrastif permanent puisse avoir lieu. 

avec la mise en place de ces situations éducatives bilingues, il 
semble incontournable de réaffirmer la place et le rôle de la Lan-
gue des Signes dans l’apprentissage et le perfectionnement de la 
lecture pour les élèves sourds. Le fait qu’elle soit une langue n’est 
plus discutable, elle doit être la langue première (la langue ma-
ternelle) des enfants sourds. Elle permettra par la suite à l’élève, 
par transfert de connaissances du fonctionnement de la langue et 
en tant que langue des apprentissages, de devenir expert dans la 
langue seconde que constitue l’écrit.
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Sur le terrain le cadre d’enseignement bilingue est assez hétérogè-
ne. Il parait nécessaire d’interroger les différentes conditions de sa 
mise en œuvre, d’en analyser les aspects positifs et ceux qui reste-
raient à améliorer afin de parvenir à ce que les acquisitions soient 
les plus favorables dans les deux langues. Les conditions d’accès à 
l’écrit grâce à la LSF, la découverte et l’analyse d’albums de littéra-
ture de jeunesse, ainsi que les conditions de mise en situation de 
production d’écrits avec les élèves sourds seront abordés dans le 
cadre d’ateliers, comme autant de points de départ à une réflexion 
théorico-pratique commune aux divers cadres bilingues. 

ce colloque a constitué un temps d’échanges entre les différents 
acteurs concernés par l’enseignement et la formation des person-
nes sourdes pour l’accès au français écrit et dans la promotion de la 
lecture à destination de ce public. Il sera aussi l’occasion de présen-
ter le projet vidéographix, dispositif en ligne d’apprentissage et de 
perfectionnement du français écrit grâce à la Langue des Signes. 

p.39 è introduction (Michel pIRIOu)

p.40 è de la surdité à la production écrite (anne vaLIn)

p.45 è Qu’est-ce que la pédagogie bilingue ? (élise LEROy) *

p.51 è Sourds, surdité, oralité et scripturarité des langues :  
paradoxes et enjeux (Brigitte GaRcIa)

p.57 è Ateliers : La LSF dans l’accès à l’écrit des sourds

Témoignages de pratiques  
p.59 è (catherine tEXIER)  
p.63 è (chrystell LaMOth)

p.66 è Analyse des particularités observées dans les  
productions écrites d’adultes sourds (Marie péRInI)

Analyse de pratiques  
p.76 è (hedwige DautREy & Sandra REcOLLOn) *

p.81 è Le projet Vidéographix (claire-Lise vELtEn)

_____________________________
* un diaporama adjoint au texte est consultable sur le site de l’aFL www.lecture.org


